
 

Coalition pour la Cour Africaine 

Plateforme des Parties Prenantes en Marges de la 76e Session Ordinaire de la Cour Africaine des 

Droits de l’Homme et des Peuples 

DATE: 30 Janvier – 3 Février 2025 

LIEU: PAPU Tower, Arusha, Tanzania 

 

PROGRAMME PROVISOIRE 

PREMIER JOUR: JEUDI 30 JANVIER 2025 

8:00 – 8:50  INSCRIPTION  TOUS LES PARTICIPANTS  

8:50 – 9:00  ANNONCES PRATIQUES   

9:00 – 10:15 SESSION D’OUVERTURE Remarques de bienvenue : Sophia Ebby, Coordinatrice, Coalition pour une 

Cour Africaine (5 minutes) 

Allocutions d’ouverture : 

 Donald Deya, Représentant du Comité Exécutif de la Coalition pour 

une Cour Africaine / Directeur Général de l’Union Panafricaine des 

Avocats (PALU) (10 minutes) 

 Chris Muthuri, Directeur Adjoint, Raoul Wallenberg Institute (RWI) (7 

minutes) 

 Brian Kagoro, Directeur Général des Programmes, Open Society 

Foundations (OSF) (7 minutes) 

 Marcel C. AKPOVO, Directeur Régional, Bureau du Haut-

Commissariat aux Droits de l’Homme (HCDH) (7 minutes) 

 Foluso Adegalu, Chargé de Programmes, Réseau des Institutions 

Nationales Africaines des Droits de l’Homme (RINADH) (5 minutes) 

 Ramadhan Abubakar, Président, East Africa Law Society (EALS) (5 

minutes) 



 

Intervention de la Cour Africaine : Représentant de la Cour Africaine (10 

minutes) 

Discours de l’Invité d’Honneur : Hon. Dr. Damas D. Ndumbaro, Ministre des 

Affaires Constitutionnelles et Juridiques, République Unie de Tanzanie (20 

minutes) 

10:00 – 10:45 PHOTO DE GROUPE & PAUSE 

CAFÉ/THÉ 

TOUS LES PARTICIPANTS  

10:45 – 11:00 CONTEXTUALISATION  Une présentation succincte du Programme 

11:00 – 13:00 Session 1 : Le rôle des OSC, des INDH, des 

États champions et des autres parties prenantes 

clés dans le renforcement de l’efficacité et de 

l’accès à la Cour Africaine 

Les Panélistes : 

 Dr. Japhet Biegon, Coordinateur Régional pour le Plaidoyer en 

Afrique, Amnesty International 

 Pedro Rosa Có, Juriste Principal et Chef de l’Équipe de Protection, 

Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 

 Un représentant de la Cour Africaine 

 Vivian Abena Opoku-Agyakwa, Procureure d’État en Chef, Bureau du 

Procureur Général, République du Ghana 

 Foluso Adegalu, Chargé de Programmes, NANHRI 

 Prof. Frans Viljoen, Centre for Human Rights, Université de Pretoria 

Président du panel : Lloyd Kuveya, Directeur Adjoint, Centre for Human 

Rights, Université de Pretoria 

45 minutes de discussions au sein du panel. 75 minutes de discussions 

interactives 

13:00 – 14:00   

PAUSE DÉJEUNER 

2:00 – 3:10  Session 2 : Les réformes de l'UA : La nécessité 

de modifier l'Article 34.6 et l'Article 5.1 du 

Protocole de la Cour pour améliorer l'accès des 

citoyens africains et du Comité Africain 

Les Panélistes : 

 Un représentant de la Cour Africaine 



 

d'Experts sur les Droits et le Bien-être de 

l'Enfant (CAEDBE) 

 

 Opal Masocha Sibanda, Chercheuse Juridique, Comité Africain 

d'Experts sur les Droits et le Bien-être de l'Enfant (CAEDBE) 

 Dr. Owiso Owiso, Conseiller en Justice Internationale, Atrocities 

Watch Africa 

 Brian Kagoro, Directeur Général des Programmes, Open Society 

Foundations (OSF) 

Président du panel : Mai Aman, Juriste, Initiative pour les Litiges 

Stratégiques en Afrique (ISLA) 

25 minutes de discussions au sein du panel. 45 minutes de discussions 

interactives 

15:10 – 16:30  Session 3 : 
Avis consultatif de la Cour Africaine : Défis et 

opportunités pour les OSC, les États et les 

autres parties prenantes. 

 

 

 

Les Panélistes : 

 Donald Deya, Directeur Général, Union Panafricaine des Avocats 

(PALU) 

 William Carew, Chef du Secrétariat, Conseil Économique, Social et 

Culturel de l’Union Africaine (AUECOSOCC) 

 Isabella Mwangi, African Renaissance 

Président du panel :  

Dismas Nkunda, Directeur Général, Atrocities Watch Africa 

25 minutes de discussions au sein du panel. 55 minutes de discussions 

interactives 

 

16:30   

PAUSE CAFÉ/THÉ 

 

 



 

DEUXIÈME JOUR: VENDREDI 31 JANVIER 2025 

 

8:30 – 9:00  INSCRIPTION 

9:00 – 11:00  Session 4 : 

Initiatives de contentieux des OSC : Exploiter 

les synergies pour renforcer les litiges 

stratégiques et intensifier l'engagement avec la 

Cour Africaine, y compris des actions accrues 

pour remédier aux violations des droits des 

femmes 

 

 

Les Panélistes : 

 Michael Gyan Nyarko, Directeur exécutif adjoint, Institute for Human 

Rights and Development in Africa – IHRDA 

 Maxwell Kadiri, Conseiller juridique principal, Open Society Justice 

Initiative – OSJI 

 Deborah Nyokabi, Responsable de programme, Legal Equality 

Program - Equality Now 

 David Sigano, Directeur Général, East Africa Law Society - EALS 

Présidente du panel : Esther Muigai-Mnaro, Responsable de programme, 

Pan-African Lawyers Union - PALU 

40 minutes de discussions en panel. 80 minutes de discussions interactives. 

11:00 – 11:30   

PAUSE CAFÉ/THÉ  

 

11:30 – 13:30 Session 5 : L'approche des réparations de la 

Cour africaine et son impact sur la conformité 

des États. 

Les Panélistes : 

 

 Un représentant de la Cour africaine 

 Prof. Frans Viljoen, Centre for Human Rights, Université de Pretoria 

 Dr. Tarisai Mutangi, Université du Zimbabwe 

 Un représentant de l'État de Tanzanie - à confirmer 

 

Président du panel : Dr. Japhet Biegon, Amnesty International 

50 minutes de discussions en panel. 70 minutes de discussions interactives. 

 



 

13:30 – 14:30  PAUSE DÉJEUNER 

14:30 – 16:30 Session 6 : Renforcer la mise en œuvre des 

décisions à travers le cadre de mise en œuvre 

de la Cour africaine : opportunités, défis et 

interventions possibles. 

Les panélistes : 

 

 Un représentant de la Cour africaine 

 Pedro Rosa Có, Commission africaine des droits de l'homme et des 

peuples 

 Amb. Dr. Salah S. Hammad, Chef du Secrétariat, L'Architecture de la 

gouvernance africaine – AGA  

 Foluso Adegalu, NANHRI 

 Alice Banens, Conseillère juridique pour l'Afrique, Amnesty 

International  

Président du panel : Chris Muthuri, Raoul Wallenberg Institute - RWI 

50 minutes de discussions en panel. 70 minutes de discussions interactives. 

16:30   

PAUSE CAFÉ/THÉ  

 TROISIEME JOUR: SATURDAY 1 FEBRUARY 2025 

8:30 – 9:00 INSCRIPTION   

9:00 – 11:30  Session 7 : Discussions sur le thème de l'UA 

2025 sur la justice réparatrice : « Justice pour 

les Africains et les personnes d'ascendance 

africaine par le biais des réparations » ET le 

thème 2025 de la Cour africaine « Promouvoir 

la justice par les réparations ». 

Discours principal : Brian Kagoro, Directeur général des programmes, Open 

Society Foundations - OSF (15 minutes) 

Les panélistes : 

 

 Waikwa Wanyoike, Directeur, Strategic Litigation and Learning, Open 

Society Justice Initiative – OSJI 

 Dr. Rudo Sithole, Directrice fondatrice/exécutive, African Museums 

and Heritage Restitutions – AFRIMUHERE 

 Gretchen Rohr, Conseillère juridique principale, Open Society Justice 

Initiative – OSJI 

 William Carew, AU-ECOSOCC 

 Un représentant de la Cour africaine - à confirmer 



 

  

Président du panel : Don Deya, PALU 

45 minutes de discussions en panel. 90 minutes de discussions interactives. 

11:30 – 12:00   

PAUSE CAFÉ/THÉ  

12:00 – 13:00 Une session consultative pour échanger des 

idées et des recommandations en vue des 

prochaines plateformes des parties prenantes. 

Président : à confirmer 

13:00 – 13:30  SESSION DE CLÔTURE  Discours de clôture : Hon. Juge Imani Daud Aboud, Présidente de la Cour 

africaine des droits de l'homme et des peuples (15 minutes) 

Discours final : ACC (10 minutes) 

Remerciements : 5 minutes 

13:30  DÉJEUNER 

 QUATRIÈME JOUR: DIMANCHE 2 FÉVRIER 2025 

11:30 – 17:00   Rencontre de réseautage pour renforcer la 

coopération entre les parties prenantes : 

Kilimanjaro Golf & Wild life Estate 

TOUS LES PARTICIPANTS : 

 Le déjeuner sera fourni 

 Le transport sera assuré à destination et en provenance du Kili Golf 

 CINQUIÈME JOUR:  LUNDI 3 FEVRIER 2025 

10:00 – 15:00 Participation à l'ouverture de l'année judiciaire 

de la Cour africaine sous le thème : « 

Promouvoir la justice par les réparations » 

TOUS LES PARTICIPANTS 

Veuillez noter que le déjeuner ne sera pas offert ce jour-là, la Cour ne proposera 

que des rafraîchissements légers.   


